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Dans le contexte de petits systèmes de 
production, la valeur ajoutée est une 
question cruciale de la viabilité des ex-
ploitations. Pour les petits systèmes de 
production en maraîchage diversifié, en 
plantes aromatiques et médicinales, en 
arboriculture, en apiculture, la transfor-
mation peut être un moyen d’améliorer 
la rentabilité de leur ferme.

Dans ce cycle "Valorisation et transfor-
mation", plusieurs formations vous sont 
proposées, afin d’acquérir les éléments 
de base nécessaires à la transformation 
des produits et découvrir l’activité et le 
fonctionnement d’ateliers de transfor-
mation.

D1
* Les bases

■ Connaître les compétences 
techniques que requiert une 
activité de transformation.
• Mettre en œuvre les règles 
d’hygiène et sanitaires dans la 
transformation des produits.
• Appréhender les équipe-
ments et investissements 
financiers nécessaires.
• Appréhender les incidences 
de l’activité de transformation 
dans une exploitation agricole.

Objectifs

Programme
• Technologies de
transformation et
de conservation :
produits gélifiés, boissons, 
conserves et semi-conserves 
(soupes, pestos), produits sé-
chés, produits lactofermentés
• Éléments de règlementation : 
locaux, étiquetage, autocontrô-
les, traçabilité…

• Aspects matériels et financiers 
d’un atelier de transformation 
(coût, rentabilité, fournis-
seurs…)
• Visite d’une ferme (petits fruits 
rouges) avec atelier de trans-
formation (sorbets, confitures, 
pates de fruits) : Les Jardins de 
la Petite Camargue, au Cailar

D2 * De la théorie à la pratique ! D4

Programme
• Technologies de transformation et de conservation : produits gélifiés, 
boissons, conserves et semi-conserves 
• Éléments de règlementation : locaux, étiquetage, autocontrôles, traça-
bilité…
• Aspects matériels et financiers d’un atelier de transformation (coût, 
rentabilité, fournisseurs…)
• Journée de mise en pratique : réalisation d’une recette en atelier de 
transformation, chez Mathilde Reinaga-Hertz, Les Jardins de Cidamos.

Formateur en agroalimen-
taire, CFPPA de Florac 
Mathilde Reinaga-Hertz,
Les Jardins de Cidamos

Sommières
et Fontvieille

Durée

Reportées
Nous contacter !

2 jours

DATES

Lieux

Intervenants

Contact : Stéphanie HOSFORD - 06 33 29 91 44 - hosford@civamgard.fr

Durée

25 & 26 Oct. 2018DATES

Sommières 

2 jours

Formateur en agroalimentaire, 
CFPPA de Florac 
Dominique Velasquez,
Les Jardins de la Petite Camargue

Intervenants

Lieu

Valorisation et transformation des fruits et légumes

■ Connaître les compétences tech-
niques que requiert une activité de 
transformation.
■ Appréhender les équipements 
et investissements financiers 
nécessaires.

■ Mettre en œuvre les règles 
d’hygiène et sanitaires dans la 
transformation des produits.

Objectifs

* Visite de labos dans l'Hérault

Programme
• Label d’Oc :
Conserverie artisanale certifiée bio 
en façonnage-transformation, agréée 
pour les produits carnés et le poisson, 
Label d’Oc propose aux producteurs de 
valoriser petites et grandes produc-
tions (d’une soixantaine de kgs jusqu’à 
plusieurs tonnes) au travers un panel de 
plus de 500 recettes à façon. Label d’Oc 
commercialise également une ligne de 
bocaux à base de produits régionaux, 
viande, poisson, fruits et légumes, sous 
la marque 7/e (C’est eux, ce sont eux, les 
Producteurs !). Site web

• Le Jardin de Nathalie :
Nathalie commercialise de nombreux 
produits (marchés, expo-vente) 
fabriqués dans son propre laboratoire 
(labellisé bio) : confitures, purées de 
fruits ou légumes, confits, chutneys, cou-
lis, caviars, ratatouilles, pralines, biscuits, 
sablés, cookies…
Elle propose aussi de la prestation de 
services, pour transformer vos fruits et 
légumes.
Site Internet.

Le Jardin de Nathalie
Label d’Oc

Teyran
et Montpellier

Durée

11 Février 2019

1 jour

DATE

Lieux

Intervenant

■ Connaître la réflexion et les démarches 
sous-jacentes à la création d’un atelier 
de transformation.
• Appréhender les techniques, équipe-
ments et investissements financiers 
nécessaires.

• Comprendre l’organisation d’un atelier 
de transformation, les possibilités de 
prestations.
• Appréhender les résultats économi-
ques.

Objectifs

D3

* Fabriquer ses produits cosmétiques

Programme
• Principe de saponification à froid, 
mode opératoire et précautions d'usage 
• Travaux pratiques : fabrication de sa-
vons et de produits à partir de savons
• Quels éléments peut-on extraire des 
plantes ? Différents type d’extraction.
• Les ingrédients des produits cosméti-
ques, les différents types de mélanges
• Travaux pratiques : fabrication de bau-
mes, émulsions et gels
• Le cadre règlementaire. Déclarer son 
activité – Constituer un dossier d’infor-
mation produit
• Les bonnes pratiques de fabrication.

Carole Florentin,
CFPPA de St-Flour

Dans un laboratoire

Durée 3 jours

Lieu

Intervenant

■ Connaître les techniques de saponification.
■ Connaître les principes actifs des consti-
tuants des cosmétiques artisanaux.
■ Savoir réaliser des formulations simples 

en respectant les règles d’hygiène et la législa-
tion en vigueur.
■ Connaître la réglementation des produits 
cosmétiques.

Objectifs

28, 29 & 30
Janvier 2019

DATES

A travers cette formation théori-
que et pratique, vous trouverez 
les bases de la fabrication de 
produits cosmétiques, à partir de 
produits fermiers (lait, produits 
de la ruche, huiles, plantes, …) 
dans le respect de la réglementa-
tion en vigueur.

Une participation aux consommables 
de 9 € par jour est à prévoir ;
mais vous repartirez avec un mini-
mum de 6 produits cosmétiques ! 

nouveau

Inscrivez-vous : voir page 14

Inscrivez-vous : voir page 14

Inscrivez-vous : voir page 14

A voir aussi !
Les ateliers «Baum' Baum'»
proposées par le CIVAM du Vidourle !

http://labeldoc.fr/nos-prestations/
http://jardindenathalie.weebly.com/


Fédération Départementale des CIVAM du Gard
216 Chemin de Campagne 
30250 SOMMIÈRES
tél.04.66.77.10.83.

formation@civamgard.fr
www.civamgard.fr
Organisme de formation déclaré en Préfecture

Inscription 
obligatoire

À l’aide du bulletin d’inscription en ligne
Retrouvez toutes nos conditions générales
en cliquant ici
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En 2019, chaque contributeur VIVEA dispose d’un 
crédit de 2000 € de prise en charge pour se former.
Pour cette formation un montant de 140 € sera 
décompté de votre plafond.

Rappel plafond VIVEA

mailto:formation@civamgard.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfHLG71sKTcENdeYMVGolvpkU6pVJKXvF_eZ4hsvkgLQKAgEg/viewform?usp=pp_url
http://www.civamgard.fr/civam-bio-pdf/conditionsgenerales.pdf

